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autorité compétente dans les questions du droit des gens, est toujours d’avis que, 
eu égard aux conventions internationales conclues en son temps entre l’Alle
magne, l’Italie et la Suisse, au sujet de la subvention de la Compagnie du chemin 
de fer du St. Gothard, la Suisse n’a pas le droit de racheter la ligne du St. Gothard 
sans le consentement préalable de l’Italie et de l’Allemagne, et que ces deux 
derniers Etats peuvent faire dépendre leur adhésion au rachat de l’accomplisse
ment de certaines conditions à remplir par la Suisse.

Le Gouvernement Royal d’Italie est prêt à faire soumettre cette question à 
l’arbitrage, dans le cas où la Suisse également en exprimerait le désir. Il espère 
cependant parvenir à un accord avec la Suisse, même sans recourir à un arbitrage 
sur la question de principe, par l’offre de concessions, sur un terrain qui permet 
d’entrevoir une solution juste et équitable. Le Gouvernement Royal d’Italie n ’a 
pas l’intention de rendre impossible le rachat de la ligne du St. Gothard, en 
exigeant l’accomplissement de conditions que la Suisse ne serait pas à même de 
remplir. Dans le cours des négociations éventuelles sur la modification ou la 
résiliation des traités de subvention, il se laissera guider par le même esprit 
d’amitié et d’équité qui a régné lors de la conclusion des traités de subvention. 
D ’autre part, le Gouvernement Royal d’Italie est obligé de sauvegarder aussi ses 
intérêts en poursuivant cette affaire, et il ne peut s’empêcher de désigner comme 
insuffisantes les offres que la Suisse a faites jusqu’à présent. Le Gouvernement 
Royal d’Italie est d’avis qu’on arriverait le mieux à une entente par des négocia
tions à conduire par des commissaires spéciaux, en concours avec le Ministre 
d’Italie à Berne; négociations dans lesquelles le Gouvernement Royal d’Italie est 
disposé à entrer, dans le cas où la Suisse en accepte la proposition.

Les commissaires à désigner, le cas échéant, par les Etats contractants auraient 
à se mettre d’accord sur les bases nécessaires pour la révision des traités de 
subvention. Le Gouvernement Royal d’Italie est prêt à envoyer ses commissaires 
à Berne, dans le cas où la Suisse le désirerait.

En priant Votre Excellence de vouloir bien faire connaître ce qui précède au 
Haut Conseil Fédéral, je Lui serais reconnaissant de me faire parvenir aussitôt 
que possible une réponse à cet égard.
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Protokoll der Sitzung des Bundesrates1 vom 23. Februar 1909 

953. Rückkauf der Gotthardbahn

Eisenbahndepartement. Departemental-Antrag vom 23. Februar 1909

Die von der deutschen und italienischen Gesandtschaft am 11. dieses Monats2 
übergebenen Noten betreffend den Rückkauf der Gotthardbahn werden (mit

1. Abwesend: Schobinger.
2. Nr. 239.
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einigen Abänderungen an dem vom Departemente vorgelegten Entwürfe), be
antwortet wie folgt: [ . . .]3

Après examen du contenu de la note, nous ne pouvons pas dissimuler que le 
point de vue auquel se place aujourd’hui le Gouvernement Impérial, d’accord 
avec le Gouvernement Italien, nous a fort surpris, d’autant plus que durant la 
période déjà longue de la nationalisation de nos chemins de fer qui a débuté en 
1897, le Gouvernement Impérial n’a jamais fait entendre dans aucune circons
tance l’opinion que le droit de rachat de la Confédération suisse ne pouvait 
s’exercer sur la ligne du Gothard qu’avec le consentement des Etats subvention
nants.

Nous ne pouvons, en ce qui nous concerne, que maintenir le point de vue que 
nous avons fait connaître au Gouvernement Impérial le 21 mai 1897, à savoir que 
la Suisse considère comme un droit qui ne peut lui être contesté celui d’opérer le 
rachat du Gothard, cette opération constituant un acte de sa souveraineté et 
n’étant pas de nature à léser les droits qui sont réservés aux Etats subvention
nants par les conventions de 1869/71.

La consultation à laquelle se réfère Votre Excellence est entachée d’erreurs. 
Son erreur essentielle est d’ignorer complètement le fait que ces conventions 
internationales, au su de tous les contractants et avec leur consentement, 
reposent sur des concessions cantonales toutes ratifiées par des arrêtés fédéraux, 
arrêtés déterminant le droit de rachat tel qu’il est actuellement exercé. Ce fait, à 
lui seul et indépendamment de tous autres qui peuvent être encore invoqués, a 
une portée décisive dans la question. Nous avons aussi tenu à demander l’avis 
d’une autorité compétente dans les questions du droit des gens et nous nous 
réservons de remettre à Votre Excellence cette consultation.

Quant à l’idée de soumettre cette question à l’arbitrage, nous regrettons de ne 
pouvoir y souscrire, attendu que l’arbitrage devrait porter sur une question 
rentrant dans l’exercice de notre droit de nation souveraine.

Nous reconnaissons d’autre part, en confirmation des communications que 
nous avons faites déjà en 1897 et en 1904 aux Gouvernements des deux Etats 
subventionnants, que lesdits Etats bénéficient, au regard de l’entreprise du 
Gothard, de droits définis en conformité des conventions internationales. Nous 
nous déclarons, au titre de successeurs de la compagnie du Gothard, les débi
teurs, dès le 1er mai prochain, des obligations correspondant à ces droits et 
prenons l’engagement de les exécuter, pour autant qu’elles n’auront pas été 
rachetées ou modifiées à la suite d’une entente des parties.

Nous avons appris avec satisfaction par la note de Votre Excellence que le 
gouvernement Impérial est prêt à entamer des négociations et Vous exprimons 
nos remerciements pour l’assurance donnée que ces négociations seront de la 
part du Gouvernement Impérial conduites dans un esprit d’amitié et d’équité. 
Nous pouvons déclarer à Votre Excellence qu’il en sera de même de notre part.

3 . D ie  Zusam m enfassung der N ote  vom  11. Februar 1909 und eine historische Übersicht über die  
G otthardbahnfrage, welche m it dem  B undesgesetz vom  15. O k to b er 1897 über den R ü ckkau f und  
den Betrieb der Bahnen beginnt und besonders den diplom atischen  Schriftwechsel seit 1904 zu sam 
menfasst, s in d  weggelassen.
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Nous nous déclarons en conséquence prêts à ouvrir avec les Gouvernements 
intéressés des négociations, malgré la divergence qui nous sépare au point de vue 
juridique et quoique nous estimons suffisantes les concessions que nous avons 
déjà offertes. Nous acceptons comme siège de ces négociations Berne ainsi que 
Vous l’avez proposé et nous nous permettons d’émettre le vœu que la conférence 
ait lieu le plus tôt possible, car, selon ses résultats, nous aurions à organiser ou 
non une comptabilité séparée pour le Ve arrondissement futur des chemins de fer 
fédéraux.

Nous prenons acte que Votre Excellence représentera le Gouvernement 
Impérial à la conférence, de concert avec des commissaires spéciaux, et nous 
pensons composer de façon analogue la Délégation suisse.

Nous proposons comme date de réunion de la conférence le 10 mars prochain 
et prions en terminant Votre Excellence de nous faire savoir si Elle agrée cette 
date et de nous communiquer au plus tôt les noms des délégués allemands.
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Der schweizerische Gesandte in Paris, Ch. Lardy, an den Bundespräsidenten und 
Vorsteher des Politischen Departementes, A . Deucher

P B  Confidentiel Paris, 3 mars 1909

Habent sua fata libelli. Les alliances, comme les livres, ont leurs destins. Il est 
vraiment intéressant de constater que l’alliance franco-russe, qui devait peut- 
être, dans la pensée du pauvre président Félix Faure et des nationalistes français 
de 1896, constituer le premier pas fait vers la Revanche, se trouve, en fait, 
transformée aujourd’hui en un instrument de rapprochement entre Paris et 
Berlin. -  Il est haut comme une tour en ce moment, que les Allemands et les 
Français, les Français et les Allemands, sont absolument résolus à ne pas s’entre- 
égorger pour les passions de leurs alliés russes et de leurs alliés autrichiens. Ce 
sont les Français qui travaillent à l’heure actuelle à calmer Petersbourg et les 
Allemands qui travaillent à calmer Vienne.

D ’après ce que M. Pichon m’a dit cet après-midi, la situation est encore assez 
tendue; après les efforts considérables faits par la France à Petersbourg pour 
amener la Russie à exercer une pression sur les Serbes pour qu’ils renoncent à 
toutes compensations territoriales, et alors qu’on peut sérieusement espérer que 
les Serbes vont enfin accepter ce point de vue, il faudrait maintenant qu’à 
Vienne, on renonçât à l’idée de ne traiter que directement avec la Serbie; il 
faudrait que M. d’Aehrenthal acceptât de parler avec les autres grandes puis
sances des compensations économiques à accorder aux Serbes. Si l’Autriche 
n’entrait pas dans cet ordre d’idées, elle ne serait suivie ni par la Russie, ni par la 
France, ni par l’Angleterre, ni par l’Italie. -  A Berlin, a continué M. Pichon, on 
ne paraît pas devoir approuver in petto l’intransigeance de l’Autriche, et, sans 
peut-être le dire aux tiers, on aiguillera M. d’Aehrenthal vers la conversation
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